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P O U R  fieur A n t o i n e - F r a n ç o ï s

B A R T H E L E M Y ,  Intimé, r

C O N T R E  f i e u r  H u g u e s  D E L A V I L L E ,

&  a u t r e s  ,  A p p e l l a n t s

LEs A d v e r faires peu d’accords avec eux- 
memes, commencent par fe récrier fur 
l'impoffibilité qu’il y a d’avoir écrit 
le 14. a P aris , en avoir reçu réponfe , 
avoir en conféquence écrit à N îm e s ,  

&  que la lettre y  foit arrivée allez-tôt pour , des 
le 17 , avoir eu le temps de confentir la déchar
ge dont il s’agit; oubliant enfuite cette chiméri
que impoffib ilité , qui n’a cependant d’autre vice 
que de partir d’un faux point pour le ca lc u l, ils 
veulent bien fournir eux-mêmes l’explication de
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leur cnigme , en difant à la page 13 , que du 14
le fieur Chevalier riauroit pas pu avoir reçu le 
à N îm es , jour auquel i l  confentit la décharge, la 
lettre qui lui auroit été écrite de Riom  pour la 
demander.

Il réfui te de cet aveu que les Appellants avoient 
donc écrit avant le 14. au fieur Chevalier; mais s’ils 
avoient écrit avant le 14  au fieur Chevalier, n’ont- 
ils pas pu écrire également avant à la demoiielle 
Chevalier , qu’ils ont trouvé dans ces premiers 
temps peu difpoféeen leur faveur. V o ilà  donc cette 
impoilibilité phyfique bien facilement réiolue par 
les Adverfaires eux-mêmes.

L ’on n’eft pas plus embarraiîc de concilier le re
fus de la demoiielle Chevalier de fc prêter aux 
vues des Appellants, avec les offres que leur avoit 
fait fon frere de leur vendre la partie de domaine 
en queftion ; il ne faut pas avoir la conception bien 
vive pour fentir qu’il peut tres-bien le faire que le 
fieur Chevalier , foit pour fe décharger des embar
ras d’un partage, foit pour mettre fin aux con- 
teilations multipliées que chaque jour voyoit éclo
re de la part des ficurs Laville , eut defiré, pour 
tout term iner, qu’ils euil'ent voulu s’accommoder 
de cette portion de domaine , &  qu’enfuite, toute 
difficulté enfin levée, le partage fait, la demoi- 
felle Chevalier infimité de ce qui s’étoit paffé , 
n’ait plus voulu , comme on l’a dit dans le M ém oi
re , avoir rien à démêler avec de tels perionnages : 
loin qu’il y  ait dans tout cela rien de contradic-
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toire , tout autre que les Appellants n’y trouvera 
ians doute que du tres-conléquent.

Les Adveriaires fe plaignent eniuite de ce qu’on 
a cru voir dans leur M ém oire qu’ils avoient pré
tendu que le iieur Barthélémy avoit abandonné l'on 
moyen de forme , &  avoit accordé que le fieur 
Chevalier avoit pouvoir de vendre la rente coni- 
tituée pour le reftant du prix de la partie de do
maine vendu ; ils foutiennent avoir ieulement die 
que le moyen de forme s’évanouiiîoit, qu’au 
fond le fieur Chevalier avoit pouvoir de vendre 
cette rente.

D ’abord par rapport à l’imputation faite fans 
le moindre m otif de l’abandon du moyen d éfor
mé ; ou notre langue en rend plus le iens qu’elle 
a préfenté jufqu’à préient, ou cette imputation efc 
exa&e, *  quoi qu’il en fo it ,  que les Àdveriaiies 
conviennent de leur to rt ,  ou qu’ils aient une ma
niéré de s’exprimer différente de celle du commun 
des homm es, peu importe à l’affaire ; pouriuivons.

Pour fe convaincre encore que c’eit avec raifon 
que le fieur Barthélémy a été alarmé de ce qu’on 
avoit iuppofc un aveu de fa p a r t , qu’ il n’a jamais

* Page z du M é m o ir e  des Ap pc l ia nt s .  » Certe queftion n’ ei l  
» pas la feule que l ’ i nt im é  ait é l e v é ,  il a auilî prétendu en cau- 
» le pr incipale  que  le retrait éroit nul en la f o r m e ,  mais véri-  
» fication f a i t e , on a tr ou v é  q u ’il étoi t dit dans .cet ex ploi t  faic 
» à R i o m  que les Parties d e m e ur oi e nt  en cette V i l l e  ; ce moyen 
« s'ejldonc évanoui; i l  ne reite à l’ i n t i m é  de  refl 'ourcë que  dans 
« la première quel t ion qui  conftfte dans la fuf fi fancc ou in-  
» fuiHfance des offres.
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eu garde de fa ire , il n’eiï befoin que de jetter les 
yeux fur la fin de la page 13 du M ém oire des 
A ppellan tsj cette aifertion y  eit confignée de la 
maniéré la moins équivoque , au moins pour ceux 
qui entendent le Français ; *  mais c’eft trop s’ar
rêter fur des faits indifférents, dont l’on le feroit 
épargné la difcuiïion , fi on n’eut été jaloux d’é
difier la C our fur l’exa&itude de tout ce qu’on a 
avancé : hâtonsrnous donc depaiïèr aux moyens.

.La cenfure des Adverfaires fe porte d’abord 
fur les expreiïions énonciatives du moyen de 
fo rm e , qui font que le retrait eft nul dans fon 
principe, parce que le domicile des Parties n’efl: 
pas exprimé dans l’exploit de demande , comme J i 9 
difent-ils, le principe d ’un retrait pouvoit confijlcr 
dans le domicile des Parues.

L ’on a dit plus haut que les Appellants ont 
apparemment une maniéré de s’exprimer peu or
dinaire ; on doit leur ajouter ici qu’il eft malheu
reux pour le iieur Barthélémy qu’ils ayent le 
même goût de fmgularité dans la conftru&ion ; 
s’ ils l’euiîènt faite comme tout le monde, fuivant 
les régies connues, ils auroient vu fan s Rudiment 
.que‘le mot principe ne fe rapporte pas en bonne 
fyntaxe au domicile des parties , mais bien à 
l’exploit de demande .; en forte que de la propo-

* Pa^e 1 3 ,  » c o m m e n t  en effet p e u t -o n  p r é t e n d r e , fans être 
j) r édu it  aux e x p é d i e n ts ,  qu!un f o nd é  de  procurat ion a p o u -  
» v o i r  de  v e n d r e  , de  r e c e v o i r  le pr ix , d ’en  do nn er  quittance*  
j> &  (ju’ il n ’a pas celui  d e  d o n n e r  d é c h a r g e ?



fition du fieur Barthélémy l’on ne peut pas en 
induire que-le principe du retrait conjifle dans le 
domicile des parties, mais feulement dans Ta8:e 
primordial par lequel il a été commencé. Les 
Adverfaires, conftruifants à contre-fens , &  ne 
concluant fouvent pas m ie u x , pouvoient donc 
s épargner de prêter à l’expreilion du fieur B ar
thélémy un ridicule qui ne retombe évidem
ment que fur eux. Il eft fâcheux que l’on ioic 
obligé de defeendre devant des Magiftrats Souve
rains à ces premieres notions grammaticales que 
l’on devroit avoir avant de fonger à écrire, puif- 
quavant de répondre, au moins faut-il enten
dre l’objeâion?

Les Appellants pailènt des termes de la propo
rtion à la critique du moyen qu’elle prefente ; 
ils difent qu’il eft indifférent que la V ille  .foie 
dénommée plus haut ou plus bas, dès qu’elle l’eft 
dans le même aile , que les Parties ne pouvoient 
pas être iuppoiées demeurer ailleurs qu’à Riom .

Les Adverfaires auroient quelquapparence de 
raifon , fi la dénomination qui eft faite plus bas de 
la V d ie  de R iom  étoit relative aux Parties; mais 
cette dénomination n’ayant de rapport qu’à la ma
tricule de PHuiiTier , elle eft, par rapport aux 
*Parties, comme s’il n’y  en avoit aucune; c’eft ref* 
pe£livement aux retrayants &  l’a journé, comme 
s’ il n’y  avoit pas la moindre expreilïon de la 
V ille  , puifqu’cllc n’y  eft pas pour e u x , mais ièule- 
ment pourl’H uiifier, Ôc que (com m e on l’a jufte-



ment obfervé clans le Mémoire , fans qu’on ait 
oie rien répondre à cet égard ) il peut tres-bien ie 
faire qu’un Huiilier immatriculé au Siege de 
R iom  pofe un exploit dans toute autre V ille  du 
reiïbrt, eniorre que quoique l’Huiffier fe foit die 
immatriculé à Riom  , il n’étoit pas d’une conié- 
quence forcée que les Parties pour lefquelles il 
ihilrumentoit fuilent habitantes de R iom  . l’on 
fem cependant qu’outre que tout cft de la plus 
grande rigueur en matière de retrait, c’cft qu’en
core, abftra&ion faite de la défaveur de cette action, 
fon genre peut comporter différents ailes à domi
cile , qu’ il eft conféquemment plus effentiel qu’en 
aucune autre mariere de ne pas laiiîcr incertain.

Sans demander donc .à un H uijjïer la Rhétori
q u e dont on eft obligé défaire grâce à tant d’au
tres , l’on n’efb pas moins en droit d’exiger que cet 
Huilfier remplilfe les formalités qui font preferi- 
tes par l’Ordonnance; ce deiir ne préfente ce iem- 
ble rien d ’original, quoiqu’en diiènt les Adver- 
faires,ou qu’ils nous apprennent avant pourquoi 
donc a été faite l’Ordonnance ? fi ce font de beaux 
principes de droit public , qui n’ont été rédigés &, 
promulgues que pour la fpéculation. Quand les 
Appellants nous auront fatisfait à cet égard, il 
fera facile à notre tour de les ramener à l’efprit de . 
l ’Ordonnance , lorfqu’clle a enjoint aux Huiflicrs 
de lavoir, non pas Jèulement, comme le difent les 
Parties advcrics, mais au moins écrire.

Par rapport aux autorités que le fieur Bar-
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thelemy a employé pour faire voir que le do
micile des Parties doit être particulièrement dé- 
ligné fous peine de nullité, que conféquemment 
l ’exploit en rétrait des Appellants ne contenant 
pas cette déiignation , ils ne peuvent qu’être dé
clarés déchus de leur a£ti.on j les Adveriaires fe 
contentent de dire que toutes ces autorités font 
évidemment mal appliquées , fans vouloir nous 
faire part de leurs lumières à cet égard; on ne peut 
donc leurs fàireJ modeftement d ’autre réponfe, 
fi ce n’eft que la C our en jugera.

Les Appellants font une nouvelle obje& ion , 
ils prétendent que le ficur Barthélémy auroit cou
vert ion moyen de forme par fa déclaration , que 
cette déclaration ne peut être coniidérée que com
me des défenfes; or, difent-ils, les défenfes au fond 
couvrent les nullités d’Ordonnance , qui ne peu
vent être oppofées que par forme d ’exception.

C e feroit fans doute bien ici le cas de repéter 
aux Adverfaires ce que la forcé de la vérïté. .a 
arraché de la plume du fieur Barthélémy dans fon 
M é m o ire , q u il  faut, pour faire pareille obje&ion, 
n’avoir pas les premieres notions du retrait, p u if  
'qu’il n’eil pas permis d’ignorer qu’en fait dèt re
trait il n’en eft pas comme dâ ns les matieres ordi
naires , ou les défauts de forme doivent être oppô- 
fés à limine h tis , &  fc couvrent par la conteilation 
en caufe * ;  que dans ce genred’a&ion particulière,
- • »' ■ - ' ' -  ------------- _---- ;_______ -

; .i: . .i • -!1. . ; . .. I
.. * r o r l i i e r , traité des r e tra its , p. 149 , n. 17 8 8 .



les défauts de forme étant des défauts qui tou
chent au fond , en faifant déchoir de fon droit le 
demandeur en retrait qui ne les a pas obiervées, 
ils peuvent être oppofés non feulement jufqu’à la 
Sentence définitive, mais même fur l’appel, fi on 
avoit négligé d’en faire ufage en caufe principale. *

M ais, ajoutent les Appellants, l’exploit attaque 
de nullité ne contient pas la demande en retrait 
proprement d i t , c’eft une demande de pure facul
t é ,  indépendante du retrait, elle peut conféquem- 
'ment être n u lle , fans entraîner la déchéance du 
retrait.

C e nouveau fubterfuge ne fert qu’à prouver l’em
barras des Parties adverfes; l’on ne voit pas en effet 
où ils peuvent avoir puifé le principe qu’ils pofent, 
“que Pexploit ne contient pas la demande en retrait; 
qu’ils nous faflènt donc le plaiiir de nous dire ce 
qui la contient? car jufqu’à préfent l’on a toujours 
cru que c’efl; delà que le retrayant part pour l’ad
judication de fon a& ion, comme du premier a&e 
’par lequel il Ta exercée. * *  La coutume indique 
au lignager deux routes pour le retrait ; mais la
quelle des deux qu’il prenne, le premier exploit n’eft 
pas moins le commencement du retrait: li,com m e 
le prétendent les Adverfaires , ce premier a&e

* A u d i  I’A r r ê t  du i z  Mai  1 7 0 7 ,  cird par les A p p e l la n t s  , n ’a 
'¿té rendu que dans une e f p e c c  ordinaire  &  no n en matière 
de  retrait.

** P o th ie r ,  chap.  8 ,  n. 2 6 0 ,  le retrait s’ex erce  par un e x 
p l o i t  que le l ig na g e r  retrayant  doi t  d o n n e r  c o nt r e  l ’acheteur.

étoit
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¿toit étranger &  indépendant du retrait, il fe-r 
roit conféquemment inutile &. fupeiflu ; 01* à 
quoi bon la loi 1’auroit-elle donc ordonné? V o ilà  
qui démontre mieux que tout ce que l’on pourroit 
dire le ridicule de cette nouvelle Do&rine.

Les Adverfaires paffent delà au moyen du 
fond contre le retrait ; ils dîient- q u ilja i it  écar
ter les principes que le fieu r  Barthélémy a pojès -, 
ainjvque Vapplication q u il  en fa it  à lejpece , qu'il 
n'en ejlpas quejîionici. Seroit'il permis de leur de
mander ce dont il peut donc s’agir? cardans quel
que affaire que c e i o i t , cefontles principes &  leur 
application,.qui peut feule en former le jugement: 
fi les principes font vrais, mais étrangers, c’eft 
alors l ’application que l’ on en contefte ; mais c’eft 
toujours l’un ou l’autre , ou tous deux, fi l’on v e u t , 
qui font Pobjet de la difcnffion ; fi l’on parvient à 
prouver que le principe eft fondé , que l’applica
tion en eft jufte, la conféquence devient dès-lors 
forcée. Q u oi qu’il en fo i t , rapportant tout à bien, 
prenant ce que les Adverfaires ont voulu dire 
pour ce qu’ ils ont dit : pourfuivons.

Les Appellants, après avoir rapporté les termes 
de la procuration par lefquels lademoifellc Cheva
lier donne pouvoir à fon frere de traiter & com- 
pofer defes droits , vendre & tranjporter à qui, &c. 
font une exclamation fur la clarté de ces expref- 
fions. La rente provenoit, difent-tils , d e la jiic e f  

jio n . Arrêtez ici Parties adverfes? vous allez fur 
cette faulfe bafe élever un édifice ruineux : non !

■•V V



la rente ne provenoit pas de la fucceffion, elle 
faifoit fi peu partie de Tes droits , comme vous le 
fuppofez, qu’elle n’exiftoit même pas lors de la 
procuration donnée par la demoifelle Chevalier k 
ion frere ; ce n’eft q u ’en vertu des pouvoirs por
tés par cette procuration que la vente a été çonièn- 
tie , &  que la rente a été en conféquence créée pour 
partie du prix.

La procuration ne portant donc, de l ’aveu des 
Appellants, que fur les effets qui compofoient alors 
la liicceffion ; &  la rente dont il s’agit n’étant 
que le réfultat, la fin de la million , c’eft aller évi
demment contre la raifon que de vouloir éten
dre encore cette procuration fur l’objetpar lequel 
elle a été remplie. La demoifelle Chevalier avoit 
donné tout pouvoir à ion frere pour liquider la 
fucceffion (que l’on life &  relife la procuration, 
on ne peut y  voir que cet o b je t)  la fucceffion 
étant donc liquidée , la conftirution de la rente 
a été le terme des pouvoirs.

L ’on ne tire, quoiqu’en difentles Adverfaires, 
aucun fens forcé des termes de la procuration ; 
o u i , le fieur Chevalier avoit pouvoir de liquider 
traiter, tranfiger, compofer fu r  le tout oit partie 
d e s  droits de f a  fœ u r ; c’cft-à-dire, de tout faire 
pour leur liquidation ; mais cette liquidation fai
te , les pouvoirs ont été confommés.

L o rfq u e l ’on a dit que le fieur Chevalier auroit 
bien pu recevoir le p r ix , fi le fieur Barthélémy 
eut tout payé comptant 3 mais qu’il n’auroit pas



pu en faire l’emploi ; on s’étoit fufïiiàmmenr ex* 
piiqué pour ne pas mettre les Appellants dans le 
cas de prendre le change: non ! le fieur Cheva
lier n’auroit pas pu en faire l’emploi après la 
fucceifion liquidée , parce que fes pouvoirs n’é- 

.toient que pour la liquidation, il avoir carte 
blanche en cette partie , il pouvoit tout ; mais ta 
liquidation fa ite , il ne pouvoit plus rien.

M ais obje&ent les Parties adverfes , qu’impor
te que le fieur Chevalier eut pouvoir de faire l’em
ploi de cette fom m e, le fieur Barthélémy n’a d’in
térêt que dans fa quittance. Quelle ridiculité ! le 
fieur Barthélémy n ’a d’intérêt que dans fa quittan
c e ;  eh! oui fans d o u te , c’eft là fon objet; mais 
pour prouver que cette quittance eft iniufliiànte 
&  ne le libéré pas , ne lui eft il pas permis de faire 
voir qu’après la liquidation, le fieur Chevalier ne 
jpouvoit pas employer les fommes qui revenoient 
a là fœ u r, puifque ce point une fois confiant, l’in- 
fuffifance de la décharge en eft une coniéquence 
forcée; car il eft évident que fi le fieur Chevalier 
n’avoit aucun pouvoir fur la fomme revenante à 
fa fœur , dans le cas où il eut été payé comptant, 
il ne fauroit en avoir aftuellement davantage fur 
la partie de rente repréfentative de ce prix.

. L e  fieur Barthélémy , pour prouver que fà li
bération n’eft pas entierc , avoit fait une hypo- 
thefe démonftrative : les Apppellants,hors d’état 
d ’y  rien répondre de fo lide, le font jettes dans des 
perfonnalités que le iieur Barthélémy méprife trop
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pour les relever : il Îait ce qu’il fe doit a lui-mê
me &  à la juftice, Ton intention n’a jamais été 
d’offenier -, fi les Àdverfaires fe fuiïènt moins li
vrés au premier mouvement, ils auroientfenti que 
les hypothel'es n’ont jamais rien d’injurieux pour 
perfonne , que conféquemment ce Teroit mal à pro
pos qu’ils s’en fatigueroienr. En fait d ’hypothefe, 
ce n’eft: pas répondre que de dire que cela n’ar
rivera pas., que l’on ne fera pas telle chofe ; il 
fiiffit pour la jufteilè.de l’argument que l’on puiiîë 

'la faire. Il ne s’agit pas de {avoir fi les Appellants 
auroient mis la demoifelle Chevalier dans le cas de 
perdre Ton hypothéqué &  de recourir au Sr. Bar- 
theletny, mais feulementii le cas pouvoit arriver. Si 
l e  fait eit dans l’ordre des poiïibles (ce qui ne fauroit 
être n ié) c’en eft ailèz pour le heur Barthélém y, 
il lui iuffit qu’il y  çut lin cas où il pouvoit être 
inquiété par 4a demoifelle C h evalier, pour qu’il 
n’ait pas dû donner les mains au retrait, parce 

/que le premier principe en matiere de retrait, eft 
.que l’acquéreur ioit renvoyé parfaitement in
demne. *

Les A dverfaires, s’obftinant dans leur erreur, 
perirftent àfoutenir que la décharge de la demoi- 
fçllc Chevalier, nouvellement produite , doit être
regardée comme une fuite de la faculté de parfaire. 
O n  leur avoit répondu ,c e  qui eft bien confiant 
en cettq matiere , qu’après la déclaration de l’ac-

*  P o t h i e r , traité dus retraits^ ch ap it re  9.



‘tjuéreur , les offres &: la consignation , il ne peut 
plus être queilion de parfaire, il femble que les 
-Appellants devoient fe rendre à quelque cho- 
fe de fi inconteftable ; ils infiftent cependant &  de
mandent la preuve du principe, ils prétendent qu’il 
feroit contraire au vœux de la C ou tu m e, qui exige 

-que les offres &  la confignation foient toujours 
faites fous proteftation de fuppléer &  recouvrer.

Il eft facile de donner aux Apppellants, l’expli
cation qu’ils défirent. L a  Coutume d’Auvergne 
ouvre aux lignagers deux routes pour le retrait, 
Tune -eft indiquée par l’article 4., &  l’autre par 
l’article 9 ; par l’article 4 ,  le lignager qui veut 
retraire , p e u t ,s ’il fe croit aiîèz aifurédu prix de 
la vente, l’offrir avec quelque fomme pour les 
loyaux coùtements, fous proteftation de iuppléer 
ou recouvrer. V o ilà  le cas 011 les proxeftations de 
fuppléer &  recouvrer ont lieu, par rapport aux 
loyaux coûtements feulement ; mais ii le lignager 
prend la voie de l’arricle 9 ,  c’eft-à dire, que pour 
lavoir au vrai le prix du contrat, il aifigne l’acqué
reur pour le déclarer; alors fi l’acquéreur fait 
fa déclaration, il ne peut jamais etre queûion de 
•iuppléer , il faut offrir ce que l’acquéreur demande , 
iau f à recouvrer, fans cela ne voulant pas s’en 
rapporter à la déclaration, s’il fe trouve que l’on 
n’ait pas aiTcz o ffe rt , il n ’y  a plus à revenir ; la 
loi n’accorde pas la faculté de parfaire, parce que 
le lignager ne peut pas imputer à ignorance 
i ’infuffifance de fes offres ; il ne peut s’en prendre



qu’à lui-même , cíe ce qu’ étant inftruit par la dé
claration , il n’a pas voulu renvoyer l’acquéreur 
indemne ; il eíl aufïi vrai par la raifon contraire, 
que ii l’acquéreur n’a pas voulu faire fa déclaration, 
le lignager peut alors, fuivant l’article 1 0 ,  offrir 
&  configner telle fomme que bon lui fem ble, pour 
le prix principal &  les loyaux coütemens, fous pro- 
teftations de fuppléer.

V o ilà  quels lbnt les principes ; les Appellants 
peuvent donc être tranquilles iur l’inutilité dont ils 
prétendent que feroient ces mots de la l o i , fo u s  
proteftation de fuppléer ou recouvrer ; non ! ils 
ne font pas inutiles : l’on vient de voir quels font 
les cas pour lefquels ils font faits, quelles font les 
circonftances auxquelles la iageiîe du Légiflateur 
les a rendu applicables ; mais l’on n’a jamais con
certé juiqu’à ce jo u r , que quand il y  a une décla- 
tation de l’acquéreur, les offres &  la confignation 
ne doivent être intégrales, fans qu’il puiife jamais 
être queftion de fuppléer. Les Auteurs *  penfent 
même qu’il eft fi indifpenfable que les offres (oient 
entieres, qu’ils difent que la confignation de la 
fomme totale ne rétabliroit pas le défaut des offres.

Réduifant donc en cette partie la conteftation 
à fon véritable point de vue , c’eft-à dire , aux pre
mieres offres & à  la confignation, d’oïi il faut partir 
pour juger du mérite du retrait dont cft queftion; 
il eft: impoffible de ne pas voir que la décharge du 
fieur Chevalier étoit infuliifantc, parce qu’il

'  z 4

* P o th ie r ,  traité des retrai ts,  chap.  9 , n. 379 &  380.



n’avoit pins aucun pouvoir de fa lœur : il rie faut 
qu’un m o t , en fe réfum ant, pour en porter la dé- 
monftration au dernier degré d’évidence.

L a  demoifelle Chevalier , ne pouvant fe rendre 
à R iom  , donne tout pouvoir à ion frere pour li
quider la fucceifion commune ; celui-ci agit en 
conféquence , fait la liquidation, vend une partie 
de D om aine, l’ acquéreur ne payant pas tout 
com ptant, conient une rente du furplus du prix , 
payable à l'un & à Vautre ;. n’eit-ce pas fe refufer 
à la lumiere que de ne pas vouloir convenir que 
dès ce moment les pouvoirs du mandataire ont 
été confommés? l’unique fin du mandat étoit 
la liquidation, cette liquidation a été faite, la 
demoifelle Chevalier eft au réfultat devenue pro
priétaire d’une rente fur le fieur B arth élém y, 
elle en a été faifie dès ce m o m e n t, &  en eft deve
nue maîtréiïc incommutable ;r fous quel prétexte 
fcroit il donc poiïible d’étendre les pouvoirs de ce 
Procureur conftitué, fur le fort de cette rente? quel 
rapport peut-il y  avoir avec la liquidation de lafuc- 
ceiïion, qui, comme on ne fauroit trop le répéter, 
eft le feul objet de la procuration.

L ’on peut dire que c’eft i c i , comme fi un par
ticulier envoyoit un pouvoir à quelqu’un de rece
voir pour lui un contrat de conftitution , ne feroit- • 
il pas ridicule que ce mandataire prétendit enfuite 
avoir la dilpoiition de ce contrat ? qu’il fbutint 

'pouvoir charger le débiteur, donner-quittance ? 
ceft  cependant exa&ement lefpece. L e  lieur. Che



valier avoit reçu tout pouvoir pour liquider la 
fucceffion ; cette liquidation l’a mis dans le cas de 
recevoir un contrat de conftitution pour fa fœ ur; 
&  l’on veut qu’après la liquidation faite , après 
la miffion ainfi confbmmée , le fieur Chevalier 
ait eu infpe&ion fur ce con trat, qu’il ait pu en 
décharger le débiteur;il eft plus clair que le jour 
qu’il n’en avoit pas le d roit; mais s’ il ne l’avoit
p a s ,  l’engagement du fieur Barthélémy ,  vis-à-vis 
a demoifelle Chevalier r fubfiftoit donc toujours, 

il n’ étoit pas libéré : il efl donc inconteftable que 
le fieur Barthélémy n’a pas été renvoyé indemne 
ce qui eft la premiere loi du retrait..

M . D E S  F A R G E S .  D U  M A S ,  Rapporteur... 

M e. G A U L T I E R ,  A vocat. 

G a u l t i e r ,  Procureur.
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a  c l e r m o n t - f e r r a n d ,
De  l ’Imprimerie de P i e r r e  V I A L L A N E S  , Imprimeur des Domaines 

du R o i, Rue S. Genès, près l’ancien Marché au Bled. 1773.
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A r d e v a n t  l e s  C o n s e i l l e r s  d u  R o i  
Notaires au Châtelet de P a r is , fouffignés, furent 
préiènts fieur Richard-Jacques Philipes, maître de 
peniion , &  demoifelle A m able Chevalier , fa fem
me, qu’ il autorife, demeurants grande rue du Faux- 
bourg faint Antoine , paroiiTe fainte M arguerite , 
icelle héritiere par bénéfice d’inventaire de défunt 
A m able  C hevalier, fon pere , fermier du C om té 
d’Ennezaten Auvergne, lefquels ont fait &  conlH- 
tué pourleur Procureur général &  fpécial le fieur 
Chevalier, Capitaine, A ide-M ajor du Régim ent de 
Beauvoifis, auquel ils donnentpouvoir de pour eux 

en leurs noms liquider toutes les affaires de la 
fuccejjion  dudit défunt fieur A m able Chevalier , 
former à ce fujet toutes demandes, obtenir tou
tes lettres de refcifion contre les engagements que 
la tutrice de ladite femme Philipes auroit pu con- 
tra&er au nom de fa pupille, reprendre toutes inf- 
tances pendantes pour raifon de ladite fucceflion, 
en pourfuivre le jugement jufqu’à A rrêt définitif, 
les faire exécuter ou s’en défifter, traiter, tranfi-

Î'er, compofer fur le tout ou partie des droits de 
adite conftituante , vendre &  tranfporter avec 

toute garantie, à q u i,  moyennant les prix, char
ges, claufes &  conditions les plus avantageufes, les 
biens fonds &  rentes qui feront échues à ladite fem
me Philipes par le partage des biens del à fucceflion 
de fondit pere , recevoir le prix deidites ventes &

C



tranfports, en donner quittance : dans le cas ou les 
acquéreurs ne feroient pas en pouvoir de payer 
comptant le prix de leur dite acquifition, prendre 
avec eux les arrangements les plus convenables, 
remettre tous titres &  pieces, confentir m ention, 
accorder fubrogation fans garantie, pourfuivre les 
débiteurs &  détempteurs des biens de la fuccef- 
fion dudit A m able  Chevalier jufqu’à jugement &  
A rrê t  définitifs , former contr’eux toutes deman
des , les faire condamner en tous dépens , dom 
mages &  intérêts, recevoir le montant de leur d û , 
en  donner quittance, retirer de leurs mains les 
biens qu’ ils ont dépendants de la fucceffion dudit 
Chevalier , leur en donner décharge, remettre 
tous billets , titres, pieces &  procédures fur-tout 

c e que deffu s , plaider, oppofer, appeller, élire 
d om icile , conftituer, revoquer , fubftituer tout 
Procureur &  A v o ca t en caufe, &  généralement 
faire ce qu’il conviendra , promettant, &  c. a v o ir ,

' & c .  obligeant, & c .  Fait &  paiffé à Paris en la de
meure des Conftituants, le vingt-deux Décembre 
mil fept cent foixante h u it, &  ont lignés ces pré- 
fèntes, &  fignés R .  J. P h il ip e s ; C h e v a l i e r ;  
A r n a u x  &  L e j a y , N o ta ir e s ,  duement - 
fcellé ledit jour ; en marge y  a , je fouffigne cer
tifie la Procuration véritable. A  R iom  le cinq 
M ars mil fept cent foixante-neuf.
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Signé  C H E V A L I E R .


